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À quoi sert la notion de prise en charge ? Formulée de manière abrupte, et comme en écho au titre d’un article de Ducrot : « À quoi sert le concept de modalité ? » (1993), cette question suscite, d’emblée, celle de sa définition. Elle entraîne aussi une première constatation : dans le discours lexicographique spécialisé, le terme se fait discret
, au profit de parasynonymes – « attitude », « position », « présence », « assomption »… – renvoyant, globalement, aux concepts de distance ou d’adhésion, de transparence ou d’opacité, de tension (cf. Dubois et alii 1973 : 192, 319-320). 

Conclura-t-on de ces repérages rapides que si, traditionnellement, les parasynonymes semblent se disputer un même champ notionnel, la fluctuation terminologique est le signe d’une dilution des contours de la notion et d’une acuité descriptive insuffisante ? Aurait-elle, au contraire, vocation à coiffer d’autres notions ? Il se pourrait, enfin, que le terme soit en train d’acquérir le titre de terme technique, comme le suggère Neveu (2004 : 242), en y faisant correspondre une entrée à part entière, quoique brève : « Dans les travaux portant sur l’énonciation, le terme de prise en charge désigne de manière large les choix énonciatifs d’un énonciateur ajustant son énoncé à une situation d’énonciation ». 

Si la notion voit ainsi confirmé son ancrage dans la théorie de l’énonciation, l’opération de l’« ajustement » appelle des précisions : en particulier, comment distinguer entre les traces qu’elle laisse dans l’énoncé ? Bien plus, s’il y a lieu, comme le souligne Rabatel (2005a : 116), de séparer les marqueurs déictiques des subjectivèmes, on est amené à s’interroger sur le rendement de la notion de prise en charge au-delà même de la problématique de l’énonciation, quand il incombe au linguiste de rendre compte du point de vue d’un énonciateur sujet modal non locuteur
. On conçoit ainsi l’intérêt, voire la nécessité de disposer d’une catégorie englobant les manifestations d’un phénomène complexe, de l’ordre de la prise de position avec engagement d’une instance énonciative ou non énonciative. En même temps, on entrevoit également les risques d’une distension notionnelle qui rend la catégorie peu opératoire par rapport à l’objet de la recherche et l’urgence d’un travail définitionnel approfondi, qui dégage les paramètres de base et les critères d’une différenciation affinée.   

Face aux demandes qui nous sont ainsi adressées, l’hypothèse directrice est formulée ainsi : la notion de prise en charge gagne à acquérir un statut surplombant, pour autant que l’on se donne les moyens conceptuels de distinguer différents types et régimes. La réflexion sera déclinée en trois temps : prenant appui sur des recherches se réclamant de l’énonciation, on s’interrogera, tout d’abord, sur les conditions de possibilité d’une pluralisation des instances, énonciatives mais aussi non énonciatives, et on cherchera à évaluer le bénéfice d’un tel élargissement ; gageant sur la complémentarité des recherches en linguistique et en sémiotique, on visera, ensuite, à mettre le bagage conceptuel et les modèles d’analyse de la sémiotique tensive (Fontanille & Zilberberg 1998) au service d’une caractérisation du processus de la prise en charge, saisi dans sa gradualité, et de l’esquisse d’une typologie ; enfin, les options théoriques et méthodologiques seront mises à l’épreuve d’un cas concret : la prise en charge liée à l’emploi du tiret double. 

1. La pluralisation des instances de la prise en charge

1.1. Vers une définition de la prise en charge énonciative   

Au sein de la sphère énonciative, l’élargissement de la portée de la notion s’opère en deux étapes. D’une part, sur le fond du découplage de la question de la subjectivité et de celle de l’inscription de la subjectivité dans l’énoncé, productrice d’un effet de subjectivité, la notion peut coiffer l’ensemble des phénomènes de marquage, c’est-à-dire des traces laissées par les « choix énonciatifs » que l’acte commande, nécessairement observables : dans une perspective benvenistienne, on retiendra les marqueurs déictiques de l’ordre du Je/Ici/Maintenant et les subjectivèmes relevant de la modalisation (au sens large)
, auxquels s’ajoutent les autres « modes de positionnement linguistique de la subjectivité » selon Barbéris (in Détrie, Siblot & Verine 2001 : 330), qui se soustraient à l’identification et à la localisation précises, ainsi que les marques de l’effacement énonciatif (not. Vion 2001, Philippe 2002, Rabatel 2003). Ainsi étendue à l’ensemble de la sphère énonciative, la notion doit permettre de rendre compte également, selon la typologie de Rabatel (2005a : 119), d’une énonciation embrayée, personnelle, mais objectivante, voire d’une énonciation non embrayée, historique ou théorique, dont la version « objectivante » porte le retrait énonciatif à un degré extrême. 

D’autre part, à cette partition se superpose la distinction entre les concepts de modalité et de modalisation (Vion depuis 2001). Considérant que la prise en charge intègre nécessairement un décalage, même infime, qui ouvre l’espace de la représentation assortie d’une réaction du sujet, on dira que le réaménagement proposé par Vion, qui prend appui sur la complémentarité entre modus et dictum selon Bally
, ne jette pas seulement les bases d’une appréhension large de la notion de prise en charge, mais encore qu’il inscrit en creux la nécessité d’une différenciation entre deux types, réflexif et non réflexif. La notion de prise en charge peut, à ce titre, non seulement couvrir les activités mettant en œuvre un rapport de type réflexif, qui ouvre sur une pluralité de phénomènes concernés par la « dualité énonciative »
, mais aussi, en deçà et indépendamment des opérations occasionnelles de type méta-discursif, concerner la « construction paradoxale » de l’univers de discours par le locuteur (Vion 2005 : 144), qui combine nécessairement l’appropriation subjective et la mise à distance objectivante du dictum. Sera du ressort de la prise en charge non réflexive même la « récupération », au niveau de l’organisation du dictum, du « degré “zéro” de la modalité » caractéristique, selon Vion (2003 : 218), de l’énoncé présentant un effacement énonciatif. 

1.2. La prise en charge des points de vue 

Approchée sous cet angle, la prise en charge apparaît comme inhérente à tout acte d’énonciation. On peut s’appuyer sur la définition minimale de la prise en charge comme  mouvement d’appropriation et de mise à distance solidaire de toute construction du dit pour tenter un ultime déplacement, qui éprouve les limites mêmes de la sphère énonciative, voire les franchit : ce même mouvement de prise de position subjectivante et de construction objectivante, susceptible, de surcroît, non seulement de s’afficher, mais d’être commenté comme tel, peut être détecté à la base de la construction du point de vue par le locuteur/énonciateur
 et par un énonciateur disjoint du locuteur. On sait que selon Ducrot, le point de vue implique une « façon de voir les faits », mais non une « attitude vis-à-vis d’un contenu » (1989 : 190-191) ni, comme le note Dendale (2003 : 110), un « jugement plus ou moins étayé logiquement et revendiqué comme tel par un être parlant ». Cependant, c’est  un « mode spécifique de prise en charge » que Rabatel (2005a : 122) attribue à l’énonciateur source de « jugements » envers les objets du discours :      

Dès lors que le point de vue ne se limite pas à sa seule dimension constative, mais intègre un faire voir, un faire penser, un faire dire, un faire agir, fût-ce indirectement […], dès lors que les énoncés cumulent une valeur descriptive, dénotant des états de fait et une valeur interprétative exprimant les jugements de l’énonciateur envers les objets du discours dénotés […], ces derniers équivalent à un acte de langage indirect […]. 

L’intérêt de cette dilatation notionnelle est lié pour beaucoup à la mise en évidence de la pluralité des dimensions – cognitive et imaginative, mais aussi, et d’abord, perceptive, affective ou expériencielle – impliquées, à des titres divers, dans la construction du point de vue : comme le souligne Rabatel (1998 : 24), la représentation est « l’expression "mimétique" d’une perception », elle donne lieu à une mise en valeur et en relief, mais également à une « présentification » qui dote le contenu perceptif d’un surcroît de présence sensible. Sur ces bases, comme on peut légitimement supposer que toute énonciation repose sur l’activité d’un observateur parcourant toutes les étapes, des sensations au ressentir et à la cognition, le linguiste est amené à s’interroger sur le fondement sensible de la prise en charge.         

Au terme de ce rapide parcours, on dira que les tentatives d’élargissement notionnel obligent à prendre une triple option : i) sur le caractère observable du processus de la prise en charge et des formes achevées dans les énoncés ; ii) sur sa spécificité ramenée, au moins, à une déhiscence fondatrice – ainsi, celle impliquée par la réaction modale vis-à-vis d’une représentation –, qui peut être l’objet d’un fonctionnement de type réflexif ; iii) sur la possibilité d’une description unifiée, qui prévoit la pluralisation des niveaux – perceptivo-cognitif et énonciatif – où elle opère et influe sur la nature, cognitive, mais également sensible, de la relation établie.

On demandera au bagage conceptuel et aux modèles d’analyse de la sémiotique tensive post-greimassienne, qui spécifie le concept d’énonciation sur le fond d’une théorie du « discours en acte, du discours vivant, de la signification en devenir » (Fontanille 1998 : 14), non seulement de dégager les mécanismes de base sous-tendant les grands mouvements de construction du sens responsables des mises en scène discursives et textuelles, mais encore de nous donner les moyens de définir des régimes et des types de la prise en charge différents.    

2. Prise en charge et tensivité            

2.1. La prise en charge et la praxis énonciative  

Convoquée par Fontanille (1998 : 271-275) pour caractériser la « rencontre » entre l’énoncé et l’instance de discours orchestrée par la praxis énonciative
, la notion de prise en charge concerne une double prédication, existentielle et assomptive, de type métadiscursif
. Elle intervient dans la gestion des grandeurs discursives présentes dans le champ du discours, des formations signifiantes stabilisées, voire stéréotypées, qui ressortissent à l’usage, à l’« impersonnel de l’énonciation » selon Bertrand (1993), que l’énonciation individuelle convoque, voire reconfigure : la prise en charge s’exerce ainsi sur « le système de la langue, mais aussi l’ensemble des genres et des types de discours, ou des répertoires et encyclopédies de formes propres à une culture » (Fontanille 1998 : 272).

La prédication étant existentielle, la prise en charge est soumise aux variations tensives résultant des corrélations entre l’axe gradué de l’intensité, qui concerne l’« énergie » responsable des manifestations de l’acuité perceptive et cognitive, et celui de l’extensité ou étendue, qui a trait aux « "morphologies quantitatives" du monde sensible » (Fontanille & Zilberberg 1998 : 14), à la localisation spatio-temporelle. Elle est ainsi caractérisée par les modes de saisie et de visée des grandeurs et énoncés, qui peuvent être i) réalisants, à travers la réunion d’un plan du contenu et d’un plan de l’expression au centre du champ du discours, ii) actualisants, si les contenus passent la frontière du champ et tendent vers leur réalisation, iii) potentialisants, si, réalisés auparavant, les contenus franchissent les limites du champ dans l’autre sens et sont, tels le stéréotype, disponibles pour d’autres convocations, ou iv) virtualisants, s’ils sont poussés vers l’oubli. Enfin, la prédication étant également assomptive, la prise en charge énonciative est de l’ordre des gestes déictiques ostensibles, à travers lesquels l’« instance de discours fait connaître sa position par rapport à ce qui advient dans son champ » (Fontanille 1998 : 269).

Le gradient de l’effacement énonciatif du locuteur/énonciateur l2/e2 en contexte de discours représenté élaboré par Rabatel (2003 : 36-46) permet de vérifier le pouvoir explicatif du modèle tensif. La pluralisation des instances énonciatives, de moins en moins identifiables, jusqu’à la dissolution de la personne subjective dans une personne générique, mais aussi l’il-limitation croissante de la localisation dans l’espace-temps
 sont corrélées avec un affaiblissement progressif sur l’axe de l’intensité, qui se traduit par une « neutralisation » croissante de l2/e2. Surtout, c’est en vertu du principe général de l’échange des valences, qui  est à la base des mouvements de paraphrase et de « traduction » responsables des déformations de la sémiosphère et du devenir des cultures selon Lotman, que la montée en puissance du locuteur L1 qui, dans la foulée, s’empare du dire/dit de l’autre jusqu’à l’occulter entièrement et se l’assimiler, devient prévisible : le continuum confirme le basculement attendu du régime « impersonnalisant » vers un régime « personnalisant ». 

En même temps, il importera de montrer que dans l’exacte mesure où la déhiscence minimale constitue un trait définitionnel de la prise en charge, celle-ci est repérable dès que la « première prise de position » sensible fournit leur assiette aux « changements de position » correspondant au « deuxième acte fondateur de l’instance de discours » (Fontanille 1998 : 93-95). 

2.2. L’ancrage phénoménologique de la prise en charge et la notion de brayage : éléments pour une théorie de la prise en charge unifiée 

L’option phénoménologique, qui a marqué la sémiotique greimassienne vers la fin des années 80, c’est-à-dire la mise en avant de l’ancrage sensible des phénomènes de signification, du rôle des tensions sémantiques et syntaxiques et du caractère graduel des phénomènes discursifs, consolide les bases d’une approche conjointe des prises en charge perceptivo-cognitive et énonciative. Ce que les stratégies énonciatives subjectivantes et objectivantes repérables dans l’énoncé présupposent, c’est le premier acte de discours quand, à travers le « rabattement de l’extéroceptivité sur l’intéroceptivité », le corps propre du sujet conçu comme le centre déictique du champ de présence fonctionne comme un « opérateur de sémiosis » (Fontanille 1996 : 173). Ce qu’elles reproduisent, c’est la complexité d’un acte de la prise en charge fondé sur les opérations du débrayage (projection fondatrice d’un non-je, d’un non-ici et d’un non-maintenant), et de l’embrayage (remontée imparfaite vers le centre de référence du champ de présence) qui, à partir de la prise de position élémentaire de l’instance de discours, de ses perceptions et sensations, jettent les bases de la syntaxe figurative, observable dans la construction des points de vue, et de l’énonciation. En somme, c’est le passage de la « présentation » à la « représentation » (Fontanille 1998 : 95) – celle d’un « monde autre » par débrayage, ou d’un « monde propre » par embrayage – qui libère l’espace où la prise en charge peut se déployer, en articulant la mise à distance avec l’appropriation. Enfin, en installant l’instance de discours comme « centre de référence sensible », de perception et d’émotion, on évite de ramener l’instance à l’origine de la prise en charge à une entité abstraite, désincarnée : l’expérience de la prise en charge engage la sensori-motricité et fait de la thymie (sensations euphoriques/dysphoriques) le soubassement des valeurs.  

2.3. Vers une typologie des régimes de la prise en charge

L’approche tensive fournit les moyens de déterminer des régimes de la prise en charge aux niveaux tant discursif qu’énonciatif : d’un côté, l’investissement affectif, l’acuité perceptive sur l’axe de l’intensité, de l’autre, les modulations quantitatives, le déploiement perceptivo-cognitif sur l’axe de l’étendue, déterminent l’ampleur du débrayage et de l’embrayage. On considérera que le modèle tensif supporte à la fois les degrés de la réaction modale au dictum pour la prise en charge non réflexive et du commentaire portant sur l’ensemble de l’énoncé (modus + dictum) pour le volet réflexif (Vion 2005) ; il rend compte également de la typologie des « stratégies du réglage modal interactif » à la base des points de vue (Fontanille 1999 : 49), qui peuvent eux-mêmes faire l’objet d’un regard surplombant. En vertu de la corrélation entre des degrés des zones forte et faible des dimensions continues de l’intensité et de l’étendue, on peut ainsi identifier quatre régimes de la prise en charge perceptive et énonciative correspondant aux positions extrêmes du système. Il est possible de  dérouler deux paradigmes : pour la visée intense et la saisie étendue, la sélection du point de vue englobant, qui vise la totalité, a pour pendant énonciatif l’attribution au contenu apparaissant dans le champ de présence du discours
 d’un mode d’existence ou degré de présence réalisé ; pour la visée faible/affaiblie et la saisie étendue, le point de vue cumulatif, qui ne vise que l’exhaustivité, peut être rapproché du mode potentialisé, qui met les contenus en mémoire et en attente pour de nouvelles actualisations ; le point de vue électif, guidé par le principe du choix, et le mode actualisé mettent en œuvre une visée intense et une saisie restreinte ; enfin, le point de vue particularisant, qui se saisit du détail non représentatif, et le mode virtualisé engagent une visée faible/affaiblie et une saisie restreinte.

Les conséquences sur la définition de la notion de prise en charge sont non négligeables : dès lors que la prise en charge est considérée de manière extensive comme inhérente à toute construction de sens, la catégorie générique englobe les différentes configurations s’échelonnant sur un continuum, le contraste entre les modes d’existence réalisé et virtualisé, ou les points de vue englobant et particularisant, étant le plus marqué. En ce qui concerne l’énonciation, il incombe ainsi à la gradualité des positions intermédiaires ou mixtes de rendre accessible la différence entre i) la prise de position (obtenue par débrayage à partir de la prise de position élémentaire, uniquement sensible), qu’on propose de mettre en relation avec le mode virtuel
, c’est-à-dire une « compétence formelle disponible au moment de la production du sens » (Fontanille 1998 : 276), ii) la « pré-prise en charge », de l’ordre de l’actualisation ou préassertion
, c’est-à-dire de l’advenue en discours des formes imputées à l’autre, qui franchissent la frontière du champ de présence en direction du centre, iii) la prise en charge assertive réalisante
 et iv) la « dé-prise en charge » potentialisante, qui est liée au franchissement de la frontière dans l’autre sens, c’est-à-dire la désassertion ou simple prise en compte du contenu entré dans l’usage, fixé, voire figé, et mis à disposition pour d’autres convocations. Sur ces bases, la réassertion correspond à une nouvelle montée vers la réalisation. Enfin, à cette présentation graduelle se superposent, en s’en distinguant, les degrés de l’assomption (comprise entre les positions extrêmes de l’assomption ou investissement ostensible et de la non assomption), c’est-à-dire, pour nous, la répartition des marques linguistiques et discursives
 à travers lesquelles l’instance d’énonciation affiche sa position.

2.4. Le caractère interactionnel de la prise en charge     

Que le degré et les modes de sollicitation du co-locuteur ou du co-énonciateur entrent eux-mêmes dans la définition de la prise en charge, Laurendeau ou Desclés
 le confirment à partir de leurs points de vue théoriques respectifs, le premier en mettant l’accent sur les dimensions « polémique », « logogène » et « logolythique » engagées, le deuxième, en faisant du caractère négociable un critère de différenciation entre « la simple énonciation (déclaration) [qui] est négociable entre l’énonciateur et son co-énonciateur par des ajustements, des variations, des négociations dialogiques… » et l’assertion, qui « ferme la possibilité de tout ajustement dialogique ». 

En deçà même du contexte dialogal, les modulations de la visée et de la saisie permettent de rendre compte du devenir du sujet responsable de la prise en charge, énonciative ou perceptivo-cognitive, dans un cadre polémico-contractuel. On rapprochera la construction de rapports de co-, sur- et sousénonciation (Rabatel, not. 2004) des tentatives d’équilibrage, mais aussi de domination intersubjectifs. Un extrait de La Modification met en scène la distribution des postures perceptivo-cognitives et pathémiques, quand l’observateur est aux prises avec un objet susceptible de se transformer en informateur, voire en anti-sujet capable de déjouer, voire de ruiner les stratégies de construction de la réalité : 

Balayant vivement de leur raie noire toute l’étendue de la vitre, se succèdent sans interruption les poteaux de ciment ou de fer ; montent, s’écartent, redescendent, reviennent, s’entrecroisent, se multiplient, se réunissent, rythmés par leurs isolateurs, les fils téléphoniques semblables à une complexe portée musicale, non point chargés de notes, mais indiquant les sons et leurs mariages par le simple jeu de ses lignes.

Un peu plus loin, un peu plus lente, la masse des bois de moins en moins interrompue de villages ou de maisons, tourne sur elle-même […], se replie comme se masquant derrière un de ses membres. 

C’est une véritable forêt que le train longe, non, traverse, puisqu’au-delà de ce carreau […], c’est le même spectacle de futaie broussailleuse et terne qui va s’épaississant. 

La voie ferrée y creuse une tranchée qui se resserre de telle sorte que vous ne voyez plus du tout le ciel, que le sol même se relève en de hauts remblais de terre nue ou de maçonnerie sur laquelle un instant, juste le temps de les reconnaître, se peignent en rouge […] les grandes lettres que vous attendiez certes mais peut-être pas aussi tôt […]. (Michel Butor, La Modification, Paris, Éditions de Minuit, 1964, pp. 16-17)
Les choix morpho-syntaxiques et lexicaux traduisent les rapports conflictuels entre la source de l’acte de perception visuelle et sa cible, entre l’observateur (le voyageur à bord d’un train), pourvu du vouloir faire, du croire et du savoir faire
, et l’informateur (le paysage parcouru) qui, revitalisé et autonomisé, finit par défaire son pouvoir/savoir faire en imposant une stratégie élective, voire particularisante. À la fin du passage, les marques de la saisie limitée – « vous ne voyez plus du tout le ciel », « les grandes lettres que vous attendiez certes, mais peut-être pas aussi tôt » – correspondent à une prise en charge en difficulté, qui tend vers zéro. 

Sans méconnaître l’importance des simulacres qui s’échangent, on dira que les postures énonciatives et perceptivo-cognitives se façonnent au contact de l’autre, sous l’effet de deux types de déterminations : les choix axiologiques ainsi que les combinaisons des modalités du vouloir et du devoir (qui caractérisent le mode virtualisé), du croire et de l’adhérer (mode potentialisé) et du savoir et du pouvoir (mode actualisé) (Fontanille 1998 : 170)
. Les régimes de la prise en charge peuvent ainsi être approchés sous l’angle de l’identité modale des actants engagés dans le processus : si pour Coquet (1984), la prise en charge sous sa forme élémentaire exige au moins un actant uni- (modalité du pouvoir)
, sinon bimodalisé (le pouvoir + une autre modalité), l’identité de l’actant se forge à partir de la combinaison de trois modalités (le pouvoir, le savoir et le vouloir pour un actant autonome ; le pouvoir, le savoir et le devoir pour un actant hétéronome).  

2.5. Profondeur discursive et prise en charge réflexive 

L’approche tensive a permis de dégager différents régimes de la prise en charge sur la base des modes d’existence attribués pendant l’acte producteur de sens. En même temps, s’il est possible de projeter un parcours entre des positions discontinues et une organisation de type syntagmatique, pourvue d’une mémoire discursive, le modèle tensif invite également à rendre compte de l’architecture interne à la prise en charge, d’un point de vue « paradigmatique ». Les séquences rhétoriques canoniques, où se posent et se résolvent les tensions et concurrences, les lapsus et « autres ratés du discours », l’entrecroisement des voix ainsi que l’activité modélisante, qui est fondée sur un dédoublement et une hiérarchisation des plans d’énonciation et qui regroupe les différentes formes de la « réflexivité » (Fontanille 2003), donnent lieu à une complexification telle que la prise en charge gagne à être rapportée à un espace discursif pourvu d’une stratification en couches de profondeur, où sont logés des contenus co-occurrents concurrents, dotés de modes d’existence différents
. 

Plus précisément, superposant à l’opposition prise en charge vs non prise en charge la dichotomie réflexivité vs non réflexivité, il est loisible non seulement de distinguer entre deux types de la prise en charge, mais encore de déployer l’éventail des formes que revêt le regard réflexif modélisant.

L’intérêt d’une approche tensive du processus de modélisation est lié à l’élaboration de critères de différenciation précis : la motivation et la localisation qui fondent une typologie des « régimes de modélisation » ou « types de réflexivité » (Fontanille 2003 : 128-129). Ainsi, la prise en charge réflexive peut être caractérisée doublement : i) sur la base du gradient de l’autonomie de la dimension créée par l’activité de modélisation par rapport à ce qui est dit dans l’énoncé, l’« assomption ostensible », qui va de pair, pour les régimes « traductif » (ou « méta-sémiotique ») et « tensif » (ou « conflictuel »), avec le statut englobant de l’activité de modélisation, est distinguée de la « motivation » ou « redondance » à la base des régimes « connotatif » et « subjectif », qui conduit à son effacement
 ; ii) en vertu du gradient d’extension, la déhiscence énonciative revêt un caractère plus ou moins localisable et discontinu (pour les régimes « subjectif » et « traductif ») ou diffus et continu (pour les régimes « connotatif » et « conflictuel »).   

Considérant que la sélection d’un régime et d’un type, et peut-être, en second lieu, d’un régime de modélisation, donne lieu, sous certaines conditions (la récurrence des marques, la cohérence, la régularité et la permanence des choix) à l’émergence d’un style de la prise en charge, on se propose, pour terminer, d’interroger les déterminations à la base des emplois du tiret double chez Julien Gracq. On se demandera dans quelle mesure le processus engagé par le « décrochement (typo)graphique » (Pétillon-Boucheron 2003), qui implique un « dédoublement réflexif » (Authier & Lala 2002 : 10), se caractérise par la co-présence conflictuelle, dans la profondeur du discours, des contenus insérés et de la base insérante et dégage un espace où peut se déployer une dimension modélisante autonome. 

3. La prise en charge et le tiret double

3.1. L’orchestration de contenus co-présents

L’accessoirité syntaxique de l’« ajout » (Authier-Revuz & Lala 2002), qui ne porte pas atteinte à la solidarité syntaxique des constituants de l’énoncé d’accueil, et les appariements sémantiques confortent l’idée d’un style discursif complexe, dont la composante concessive – le tiret ouvrant matérialise une rupture et le fragment inséré occupe l’espace-temps contre le cours syntaxique de la phrase – s’articule avec une composante implicative (Zilberberg 2006). Comme le montre (1), la progression n’est pas bloquée, le décrochage ne congédie pas le support insérant, mais assure le maintien des contenus de la base dans l’épaisseur discursive :  

(1) […] ; parfois, à la fin d’un dîner trop animé, il [Marino] se mettait à somnoler doucement sur un coin de la table, ou peut-être feignait-il – du moins je le soupçonnais – cet assoupissement qui le protégeait, l’aidait à regagner un coin d’ombre hanté de figures trop lisibles. (661)

L’exemple (2) confirme le rapport tensif entre des contenus co-occurrents concurrents : les segments enserrés par les tirets polaires, centrés sur l’expérience perceptive et esthésique du personnage, accèdent à la réalisation et les contenus de la séquence hôte sont potentialisés ;  mis à distance et en mémoire, ils tendent ici vers le pôle de la virtualisation, en raison du volume des segments insérés qui font l’objet d’une juxtaposition intégrative (Gardes-Tamine 2004) plutôt que de décrochages à répétition ; réactualisés, c’est-à-dire admis à nouveau dans le champ de présence du locuteur-narrateur/énonciateur, ils sont réalisés quand, après le tiret fermant, ils servent de base thématique aux enchaînements :    

(2) […] à partir de la grande route d’enfance […], il me semblait qu’insensiblement j’avais perdu le contact […]. Et maintenant le sentiment inexplicable de la bonne route faisait fleurir autour de moi le désert salé – comme aux approches d’une ville couchée encore dans la nuit derrière l’extrême horizon, de toutes parts des lueurs errantes croisaient leurs antennes – l’horizon tremblé de chaleur s’illuminait du clignement de signaux de reconnaissance – une route royale s’ouvrait sur la mer pavée de rayons comme un tapis de sacre – et, […], il me semblait que la promesse et la révélation m’étaient faites d’un autre pôle où les chemins confluent au lieu de diverger […]. (735-736)

Le double tiret apparaît ainsi comme un opérateur de complexification de la prise en charge, à travers la densification du sémantisme. Il véhicule également l’instruction pour le lecteur non seulement de saisir l’interaction entre le contenu décroché réalisé et le contenu potentialisé, mais encore de nouer, du point de vue de la gestion d’une temporalité complexe, le « maintenant » du dire décroché au déjà-dit (potentialisé) de la base et à l’à-dire (actualisé, c’est-à-dire tendant déjà vers sa réalisation après le tiret de clôture). Dans (3), où la réalisation de la négation qui s’effectue sur le complément (cf. Bres 1999, 2005) se solde par la virtualisation de l’assertion positive « il écoutait le passage de ce navire fantôme par lequel j’espérais réveiller ses instincts de chasseur », cette complexité est renforcée par un dédoublement du point de vue du personnage : 
(3) […] ; je sentais que c’était moi qu’il écoutait – et non le passage de ce navire fantôme par lequel j’espérais réveiller ses instincts de chasseur –, comme écoute un médecin dont la fausse complaisance dérobe dans les saccades de la voix, dans les tics du visage, les signes fugaces de la maladie. (589)

3.2. Dédoublement énonciatif et réflexivité 

Le « décrochement (typo)graphique » appelle tout naturellement une prise en charge de type réflexif, que le segment arraché à sa base soit, au départ, de nature endo- ou exophrastique (Guimier 1996 : 5-7). 

On peut ainsi parcourir la gamme des variations qui sont le résultat d’un débrayage de plus en plus marqué de l’opération de modélisation, jusqu’à éprouver les limites de l’autonomisation du décroché, quand les forces « centrifuges » (Boucheron-Pétillon 2002 : 128) exercent sur la prise en charge une pression maximale. Ainsi, le degré de liage informationnel et de continuité textuelle, la répartition des plans, la commutabilité avec la virgule double et la mobilité restreinte donnent lieu à des insertions influant avant tout sur la construction du sémantisme de l’énoncé. Il en va de même du degré de l’intégration syntaxique et de la participation à la progression textuelle, qui est croissant de l’exemple (4), où les effets de discontinuité sont atténués par la conjonction, à la comparaison dans (5), à la juxtaposition des compléments du verbe dans (6) et à la construction appositive adnominale dans (7), qui apporte un supplément informationnel à valeur de rhème secondaire :   

(4) On ne sait guère plus, à Orsenna, du Farghestan – et on ne souhaite guère en savoir davantage – sinon que les deux pays – on l’apprend sur les bancs de l’école – sont en état officiel d’hostilité. (560) 

(5) À cette heure de l’extrême matin – comme dans une cité de la terre – le dédale des coursives restait étonnamment vide ; […]. (731)

(6) Selon un usage qui remontait à Orsenna dans la nuit des âges – vraisemblablement à une époque où la précaution de conserver pour les archives des doubles de chaque pièce de correspondance n’était pas encore en pratique – le document débutait par un rappel minutieux des points établis par mon rapport. (670-671) 

(7) Des figures nouvelles et parfois inquiétantes de hardis parleurs se montraient dans les cercles les plus fermés de la ville, […], et il était presque alarmant de voir quelle créance ils rencontraient en divulguant et en discutant sans gêne les résolutions – grossièrement inexactes – qu’ils prêtaient à la Seigneurie, pourvu qu’elles fussent de nature à frapper l’imagination. (808)

S’il est vrai que le décrochage (typo)graphique confère aux segments concernés un statut surplombant, en relation avec la stratification hiérarchique caractéristique de la modélisation selon Fontanille, l’activité de modélisation est encore peu perceptible et les décrochés tendent vers une « motivation » ou « redondance » maximale. Que la réflexivité modélisante soit graduelle est attesté par les exemples (8) à (10) :

(8) La réglementation extrêmement stricte en vigueur en ce qui concerne la navigation dans la mer des Syrtes – réglementation inspirée, en d’autres circonstances, plus peut-être par le souci immédiat d’éviter en mer des rencontres périlleuses que par les exigences d’une information exacte […] – peut rendre sans doute ces vérifications délicates et incomplètes […]. (672)

(9) Ce qui frappait d’abord dans cette longue salle basse et voûtée, […], était un singulier aspect de propreté et d’ordre – un ordre méticuleux et même maniaque –​ un refus hautain de l’enlisement et de la déchéance […]. (574) 

(10) […] ; il était patent – la documentation réunie par Belsenza ne laissait là-dessus aucun doute – que Saint-Damase s’était trouvé être aussitôt […] le point de rassemblement choisi et difficile à surveiller des alarmistes et des propagateurs de rumeurs […]. (706)

Si dans (9) le degré de redondance reste élevé, dans (10), la combinaison d’un fonctionnement de type anaphorique et cataphorique – l’adverbe « là-dessus » crée une énigme référentielle que vient résoudre la fin de la phrase – donne lieu, sur le fond même d’une équivalence de type paradigmatique, à un décalage et une conversion plus importants. Comme le segment inséré prend ici la forme de l’unité propositionnelle, qui bénéficie d’une autonomie sémantique et syntaxique accrue, l’exemple met davantage en évidence une particularité du régime de la réflexivité, qu’on propose d’étendre à tous les emplois du tiret double : en relation avec un mode de fonctionnement syntaxique à la fois extra-prédicatif et inter-prédicatif, fondé sur l’entrée en résonance de deux espaces sémanticosyntaxiques autonomes, la base et un espace « hors phrase »
, la valeur sémantique (endo-) ou exophrastique du segment inséré est doublée d’une valeur méta- ou, mieux, inter-phrastique. La mise entre tirets doubles interroge ainsi la capacité de la prise en charge à agencer au sein d’un montage complexe plusieurs modes de saisie et de visée concurrents, de types réflexif et non réflexif, voire à « contenir » deux prédications
, comme le suggère (11) :  

(11) Je me retournais sous cette nuit oppressante comme dans le suint d’une laine […]. On eût dit que ces nuits à la douceur trop moite couvaient interminablement un orage qui ne voulait pas mûrir – je me levais, je marchais nu dans les enfilades de pièces aussi abandonnées qu’au cœur d’une forêt, presque gémissantes de solitude, comme si quelque chose d’alourdi et de faiblement voletant m’eût fait signe à la fois et fui de porte en porte à travers l’air stagnant de ces hautes galeries moisies – le sommeil se refermait mal sur mon oreille tendue […]. (698)

On assiste ici au développement d’une poche narrative itérative qui maintient, certes, une permanence isotopique globale, mais rend critique le raccord avec la base et ouvre plutôt l’éventail des variantes en conflit, des réécritures possibles, assemblées paradigmatiquement. 

Conclusion

Il s’agissait, dans cette étude, de s’interroger sur les conditions de possibilité d’un élargissement de la notion de prise en charge au-delà de la problématique énonciative et de l’attribution du statut de catégorie générique englobant d’autres types d’ajustement – la prise de position, la préassertion, l’assertion, la désassertion ou prise en compte… – aux situations de production du sens. 

Sur la base du principe de la corrélation tensive entre les gradients d’intensité et d’extensité, il a ainsi été possible i) de caractériser la prise en charge comme un processus perceptivo-cognitif et/ou énonciatif graduable, de type interactionnel, qui peut faire l’objet d’un « regard » réflexif surplombant, ii) de dégager les dimensions de la visée et de la saisie à la base des réglages entrant dans une typologie des régimes et iii) d’avancer des critères permettant de distinguer plusieurs types de réflexivité modélisante.

Enfin, le caractère opératoire du modèle tensif a pu être testé à travers l’étude de certains emplois du tiret double qui portent à un degré extrême la complexité interne. Ce qui a été mis en évidence, c’est la dimension polémique de la prise en charge qui, au-delà de la progression du discours, peut être appelée à gérer la concurrence entre des contenus co-présents, voire le conflit entre des variantes « superposées » qui semblent s’exclure. 
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� Fontanille (2003) traite la question de la modélisation interne aux discours à partir de la tension épistémologique entre la valence d’adéquation (adéquation à l’objet analysé et aux points de vue canoniques, productrice d’un effet de subjectivité) et la valence de cohérence (par débrayage progressif et production de points de vue imprévisibles) : on passe ainsi de la récurrence significative à la « projection symbolique » et semi-symbolique, à la mise en scène figurative (p. ex., d’une moralité), aux conditions perceptives à la base d’une variation structurale ou de la création artistique et, finalement, à toute forme de décalage et de redéploiement des possibles par rapport à un motif stéréotypé, un trait d’identité du style ou des codifications génériques).  


� La pagination renvoie à l’édition de « La Pléiade », t. 1, 1989.  


� Cf. Colas-Blaise (à paraître) au sujet de la spécificité de la mise entre tirets par rapport aux opérations de modalisation (cf. « Je n’avais pas – décidément – la conscience tranquille » vs « Je n’avais pas, décidément, la conscience tranquille ») et des arguments à l’appui de la thèse que la proposition constitue la forme canonique du décroché. 


� Cf. Fontanille 2003 : 131 : « […] tout se passe comme si le discours se dédoublait : il y a d’un côté ce dont on traite, ce qu’on raconte, ce qu’on évoque dans l’énoncé, et, de l’autre, un tout autre univers qui n’appartient qu’à l’énonciation, et qui englobe le premier comme un de ses cas particuliers ». Sont alors rendues peu opérantes la notion d’incidence et, du point de vue du dynamisme communicatif, la décomposition binaire Thème/Rhème.   





